
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Réhabilitation du site "Moulin de CLEURETTE" (fondé en titre) en vue de production hydro-électrique et mise en conformité des ouvrages au titre de la continuité écologique. 
29. Installations destinées à la production d'énergie hydroélectrique.
Augmentation de puissance de plus de 20 % des installations existantes.Puissance Maximale Brute actuelle du fondé en titre: 68KW pour un débit dérivable de 430l/sAugmentation de puissance prévu: 58kw pour un débit dérivable supplémentaire de 370l/sPuissance maximale brute  du projet:126kw< 500kw
-Remise en état de la levée d'eau (Vannage et seuil d'entrée de bief) côte actuelle 536.45 NGF-Remise en état de la crête du barrage à la côte 536.52 NGF-Opération d'entretien de la retenue d'eau dans le lit du cours d'eau "LE BATIFOL" ( curage de l'engravement ) côte actuelle 536.65 NGF-Implantation d'une rivière de contournement (continuité écologique et sédimentaire art L 214-17) prise d'eau aux limites cadastral ZA2, ZA3 et rejet bas de digue, ZA1-Réfection de la prise d'eau au moulin (implantation de grilles fines et d'une dévalaison piscicole) côte actuelle 534.12 NGF -Implantation d'un local pour  deux turbines type Francis d'une puissance total théorique nette de 44kw côte actuelle 528.84 NGF-Implantation d'un canal de rejet à la côte 525.64 NGF (Réduction de 40% du court-circuité ) 
Augmentation de puissance de 40% du site "Moulin de CLEURETTE" fondé en titre en vue de production d'énergie électrique L'énergie produite permettra l'autoconsommation de l'habitation annexée au moulin, l'alimentation annuelle hors chauffage de 60 foyers, et évitera le rejet de 27 tonnes de co2 dans l'atmosphère.Cet équipement s’inscrit parfaitement dans la programmation pluriannuelle de l'énergie défini par le gouvernement (ajout de l'article L100-4  au code de l'énergie, objectif de 200MW d’hydroélectricité pour 2023)  Mise en conformité des ouvrages (volet continuité écologique)Gestion équilibré de la ressource en eau Préservation de la biodiversité du milieux aquatique ( faune et flore)  
Les travaux seront réalisés sur une durée d'un an.Priorité sera donnée aux entreprise local mais aussi à des entreprises spécialisées si besoin.L'accès se fera par le chemin communal de LA FORIE dit "chemin de Cleurette " pour les travaux situés au niveau de la prise d'eau du bief, et par le chemin privé d'accés au moulin (parcelle ZL83 route de Clermont) pour les travaux situés au abord du moulin.   Ordonnancement:- Réfection du local technique et installation des turbines- Réfection du canal de restitution- Réfection  de la prise d'eau au moulin avec installation des grilles et de la dévalaison piscicole  -Travaux sur la levée d'eau en deux parties:                 Isolement rive gauche; -  Réfection du vannage d'entrée de bief, -  Réfection de la crête du barrage- Désengravement de 50% de la levée dans le cours d'eau le "BATIFOL"                Isolement rive droite- Désengravement de 50% de la levée dans le cours d'eau le "BATIFOL"- Implantation de la rivière de contournement(Parcelle cadastral ZA1et ZA2) Toutes les mesures nécessaires seront misent en oeuvre afin de minimiser au maximum l'impact des travaux en cours d'eau qui seront entrepris en période de basses eaux, hors période de frai,( aout et septembre).
Gestion et maintenance assurée par les propriétaires.L'exploitation du site permettra d'assurer un entretien régulier des berges, un suivi de "l'état" de la rivière,une sécurisation de l’écoulement des eaux dans le canal d'amenée,et de fuite, un respect du débit réservé, une continuité écologique assurée et une impact du prélèvement diminuée par un court-circuité réduit de 40% .  
A notre connaissance le projet devrait être soumis aux procédures administrative ci-dessous  -Dossier de demande d'autorisation au titre du code de l'environnement(art.L214-1 et suivants; art R214-1(nomenclature 3.2.1.0)-Permis de construire (local technique)
65m,200m2,pente moyenne 3.5%16m*6.10m*0.40m=40m38.20m*0.10m*0.15m=0.123m3470m*2.00m*0.6m125m*2.00*1.00(moyenne)800l/s16.04m44kw
-Rivière de contournement avec enrochement-Désengravement de la levée dans le cours d'eau le "BATIFOL"-Réfection de la crête du barrage-Longueur, largeur, profondeur du canal d'amenée existant-Longueur,largeur, profondeur du canal de restitution à construire-Débit maximum dérivé -Hauteur de chute brute-Puissance nette du projet
Pour la partie riviére de contournement, barrage,désengravement, prise d'eauChemin de CleuretteParcelles ZA1 et ZA2 63600 LA FORIEPour la partie au moulin et canal de rejet3650 Route de ClermontCleuretteParcelle ZL8363600 AMBERT
75
76
38
64
98
183
2
1
Droit d'eau fondé en titre autorisé pour un débit dérivable de 430l/s et une hauteur de chute de 16.04m soit une puissance maximal brute de:0.430*16.04*9.81=68kw (Voir copie courrier DTT) 
1
1
1
2
Parc Naturel Régional Livradois Forez
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Prélèvement puis restitution de maximum 800l/s dans le cours d'eau le BATIFOL
Désengravement de la levée (40m3) entretien nomenclature 3.2.1.0 qui  (gravier qui devrait être remis au cours d'eau en aval du barrage selon avis donné par la police de l'eau?)   
1
2
1
2
1
Un soin tout particulier sera porté à la préservation voir à l'amélioration de la biodiversité.Construction d'une rivière de contournement(volet biologique)continuité écologique et respect du débit réservéRéduction du taux d'étagement du cours d'eau le BATIFOLRéduction de la longueur du court-circuité de 40%(impact flore, faune réduit)Mise en place de grille fine et d'une dévalaison piscicole(protection faune)Gestion équilibrée de l'eau et amélioration de la biodiversité milieux humide 
1
1
 250m2 d'espace agricole (pâturage) pour le nouveau canal de restitution permettant de réduire de 40% le court-circuité
2
Crues du BATIFOL
1
2
1
1
Niveau faibleIl sera attaché une attention particulière à l'isolation phonique du local technique avec des matériaux HQE
2
1
1
1
1
2
1
Niveau très faibleIl sera porté une attention à réduire au maximum les vibrations inévitables.
1
1
1
1
1
1
L'intégration paysagère du local technique sera soignée: Construction ossature bois,utilisation bois, pierre,végétaux.Mise en valeur du moulin, Il est prévu de concevoir culturellement le site dans le but de transmettre aux générations future les techniques d'utilisation de la force hydraulique d'hier et d’aujourd’hui.
Excepté l'amélioration de la gestion des eau 
1
1
1
1
Les mesures retenues pour réduire les effets négatifs du projet sur l'environnement sont ;- Construction d'une rivière de contournement afin de satisfaire la continuité écologique et la réduction du taux d'étagement sur le cours d'eau le BATIFOL- Réduction du court-circuité de 40 % afin de réduire l'impact sur la faune et la flore du prélèvement supplémentaire de 370l/s-Gestion équilibré de l'eau avec un débit réservé respecté et contrôlable- Prélèvement total de 800l/s modéré au regard d'un module inter annuel estimé à 1000l/s- Grille à faible écartement afin de diminuer la mortalité au turbinage- Dévalaison piscicole au moulin afin que les poissons ne soit point "piégé" dans le canal d'amenée - Construction du local technique avec des matériaux HQE et dans le respect architectural du moulin  
Au regard de la description des mesures décrites au point 6.4, de l'impact socio-culturel positive, de l'impact énergétique positive, nous pensons que notre projet peut être dispensé d'évaluation environnementale .Nous pensons avoir limité au maximum l'impact sur l'environnement, de façons proportionnés au prélèvement supplémentaire   de 370l/s dans le cours d'eau le BATIFOL.Bien sûr, nous sommes prêts à analyser et à remédier à d'éventuels autres impacts  
 - Courrier DDT 63 de reconnaissance du droit d'eau fondé en titre et de sa consistance légale.Il est précisé que la demande d'autorisation au titre de la loi sur l'eau ne concernera que la puissance supplémentaire au- delà  de celle reconnue fondée en titre soit 370l/s.Nous souhaitons bénéficier de l'augmentation de puissance simplifié (loi POP 2005) par déclaration de travaux, notre ouvrage est autorisé au titre du L 214-6 
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